
Offre d’emploi au 20/05/2008 
 

50 CONTROLEURS DU TRESOR PUBLIC  
 
Contrat : Les agents seront recrutés en contrat d’un an à vocation de 
titularisation (réservé aux travailleurs handicapés qui deviennent ainsi titulaire sans 
passer de concours). A la fin du contrat d’un an, la titularisation catégorie B de la 
fonction publique est prononcé sous réserve d’avoir prouvé ses compétences. 
 
Date de prise de poste : 1er mars 2009 
 
Poser sa candidature : retirer un dossier auprès des services ressources humaines 
des trésoreries générales et le renvoyer avant le 13 juin 2008. 
 
Pour connaître les régions des recrutements : ci-dessous 
 








